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1. Eléments de cadrage 

 

1.1. Objectifs 
 

Ce sous-dossier poursuit plusieurs objectifs.  

Il cherche d’abord à mettre en avant les effets possibles du projet LGV 
Poitiers-Limoges sur l’aménagement et le développement des territoires  

Il cherche également à mettre en évidence la mobilisation actuelle des 
territoires. Les effets de la Grande vitesse ferroviaire sur les territoires sont 
en effet conditionnés à l’offre ferroviaire bien sûr (infrastructure, 
fréquences, itinéraires, confort, horaires, correspondances…), mais aussi 
aux mesures d’anticipation et d’accompagnement que prendront les 
territoires.  

 

1.2. Méthode 
 

Le présent sous-dossier a été élaboré à partir de plusieurs sources. Les 
éléments échangés dans le cadre de la concertation territoriale y occupent 
une place prépondérante. Ils ont été formulés :  

·  lors de réunions plénières du groupe thématique « Aménagement 
du territoire » qui se sont tenues à Poitiers, à Limoges et à Brive-la-
Gaillarde ; à ces occasions, les acteurs des territoires du Centre-
Ouest ont pu y exposer leur vision, leurs stratégies de 
développement et présenter leurs projets ; 

·  lors de réunions de travail avec les services techniques de 
certaines collectivités territoriales, qui ont permis de préciser les 
projets et stratégies évoqués en réunions plénières des groupes 
thématiques. 

Les échanges et les conclusions du débat public ont également alimenté le 
document.   

 

1.3. Avertissement 
 

Le travail mené est prospectif, et à ce titre, il ne peut tenir compte que des 
événements et phénomènes connus ou anticipables à la date de 
réalisation.  

Par ailleurs, les effets identifiés ne sont que potentiels. Ils ne se produiront 
peut-être pas tous. Ils sont en effet conditionnés : 

·  à ces éléments non anticipables (par exemple modification brutale 
des ressorts d’image ou de développement économique d’un 
territoire : crise majeure liée à la restructuration brutale d’un 

secteur d’activité, essor rapide lié au succès d’un secteur 
économique émergeant…) ; 

·  mais aussi et surtout à la qualité des projets ou initiatives menés 
par les collectivités pour concrétiser ces effets. 

 

1.4. Périmètres et échelle d’analyse  
 

Les effets du projet sont considérés dans une zone géographique liée au 
projet de services. Cette zone correspond au « Centre-Ouest », espace 
pour lequel ont été analysés et mis en évidence les apports de la LGV 
Poitiers-Limoges en matière d’aménagement et de développement.  

Ces apports ont été considérés selon trois échelles territoriales :  

·  l’échelle nationale et européenne, 

·  l’échelle interrégionale, 

·  l’échelle régionale et locale.  

L’échelle nationale et européenne correspond aux apports potentiels de la 
LGV Poitiers-Limoges sur l’intégration nationale et européenne  

L’échelle interrégionale correspond aux apports potentiels de la LGV 
Poitiers-Limoges sur la structuration du Centre-Ouest comme espace 
autonome rayonnant entre Loire et Garonne, entre Nantes, Clermont-
Ferrand, Toulouse et Bordeaux. Les apports du projet sur la modification de 
la hiérarchie urbaine peuvent être essentiels.  

L’échelle régionale et locale correspond aux apports potentiels de la LGV 
Poitiers-Limoges sur le développement endogène des territoires (c’est-à-
dire à partir de ses ressources propres) et les relations et équilibres 
internes au Centre-Ouest.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre d’analyse des sur effets de la LGV Poitie rs-Limoge sur 
l’aménagement et le développement des territoires (carte : Setec Organisation). 
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2. Apports du projet à l’échelle nationale et 
européenne 

 

2.1. Une meilleure intégration du Centre-Ouest à 
la France et à l’Europe, grâce à une liaison 
améliorée avec Paris 

 

2.1.1. L’amélioration de la liaison avec Paris présente de forts 
enjeux pour l’aménagement et le développement des 
territoires du Centre-Ouest 

Le projet LGV Poitiers-Limoges permettra une amélioration de la desserte 
du territoire d’études avec Paris. Plus précisément, il permettra :   

·  une amélioration significative des temps de parcours depuis les 
gares de Limoges, Brive-la-Gaillarde et Cahors : conjuguée à 
la réalisation de la LGV Sud Europe Atlantique, la LGV 
Poitiers-Limoges permettra de gagner 1 heure environ entre 
ces gares et Paris par rapport à la situation actuelle ; 

·  une augmentation du nombre de dessertes depuis la gare de 
Poitiers, qui sera desservie dans sa relation à Paris par 2 axes 
(Paris-façade atlantique et Paris-Limoges), contre un seul 
aujourd’hui ; 

·  une amélioration du confort et de la sécurité des trains 
desservant le territoire d’influence, grâce à l’utilisation d’un 
matériel roulant plus performant que les trains Corail Teoz, les 
rames de type TGV. 

Les conditions de la liaison avec Paris constituent un fort enjeu en matière 
d’aménagement et de développement des territoires du Centre-Ouest, car :   

·  Paris, la capitale, est également la première métropole 
européenne par son poids démographique et son rayonnement 
qui lui confèrent une visibilité mondiale : elle est un lieu de 
concentration des richesses, des excellences et des 
compétences ;. 

·  cet aspect prend d’autant plus de relief à l’échelle nationale, où 
Paris domine encore très largement la hiérarchie urbaine, 
héritage d’une organisation territoriale longtemps centralisée 
autour de la capitale ; 

·  à cet égard, Paris constitue le cœur du réseau ferroviaire 
français, étant la tête des six réseaux ferroviaires desservant 
France et Europe de l’Ouest, à travers ses six gares. Les 
transversales étant peu nombreuses, la liaison entre ces 
réseaux nécessite encore bien souvent un passage par Paris. 

·  Le train constitue le mode de transport privilégié pour les 
déplacements d’affaires pour des distances-temps inférieures à 
3h car il est plus économique que l’avion, plus rapide, plus 
reposant, plus sûr et moins polluant que la voiture.  

 

2.1.2. Une accessibilité comparable aux autres aux parties du 
territoire français 

De la sorte, la LGV Poitiers-Limoges, permettra au territoire d’influence de 
disposer d’une accessibilité ferroviaire comparable à celle des autres 
parties du territoire français, notamment pour les deux agglomérations les 
plus importantes du territoire d’influence, Limoges et Poitiers, avec celles 
d’autres capitales régionales. A cet horizon : 

·  la desserte d’une capitale régionale par la Grande vitesse 
ferroviaire, avec une fréquence d’une dizaine à une quinzaine 
d’allers-retours, sera un standard du fait de la réalisation 
d’autres projets de lignes à grande vitesse : LGV Rhin-Rhône 
branche Ouest, LGV Bretagne-Pays-de-la-Loire, LGV Est-
Européenne 2ème phase ; 

·  une grande majorité des territoires situés à moins de 500 km 
de Paris, seront accessibles en moins de 3h. La LGV Poitiers-
Limoges apportera d’autant plus d’amélioration que le temps 
de parcours actuel entre Paris et Limoges (entre 2h50 et 3h1/4) 
est supérieur à celui entre Paris et les autres capitales 
régionales situées à moins de 500 km : Metz (environ 1h25), 
Strasbourg (environ 2h1/4), Rennes (environ 2h), Nantes 
(environ 2h), Besançon (environ 2h1/2), Dijon (environ 1h40), 
Lyon (environ 1h50). 

 

2.1.3. Les acteurs institutionnels et socio-économiques du 
Centre-Ouest ont pleinement conscience de ces enjeux 

Ils mettent en avant la masse critique du territoire qui pourrait bénéficier 
des améliorations de la LGV Poitiers-Limoges, soit près de 5 % de la 
population métropolitaine française en 2006. 

La plupart sont regroupés dans une seule structure, l’Association de 
promotion du TGV Poitiers-Limoges-Brive, créée à l’initiative de la CCI de 
Limoges et de la Haute-Vienne. Elle traduit le profond accord existant entre 
milieux économiques et institutionnels autour du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gare de Limoges-Bénédictins (photo 
Setec Organisation 

Paris (photo Setec Organisation) 

Paris, gare de l’Est (photo : SNCF) 

La Défense (photo : Setec Organisation 
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2.2. Une meilleure intégration du Centre-Ouest à  
la France et à l’Europe, grâce à une 
connexion avec les autres réseaux de Grande 
vitesse ferroviaire 

 

2.2.1. La LGV permettra de connecter le Centre-Ouest au 
réseau européen de la Grande vitesse ferroviaire 

Il sera possible d’aller, par exemple, de Brive à Strasbourg, de Poitiers à 
Amsterdam ou de Limoges à Londres sans passer par Paris, soit 
directement, soit simplement en changeant de train mais en restant dans la 
même gare, grâce aux gares d’interconnexion situées le long des Lignes à 
grande vitesse et notamment grâce aux gares d’Aéroport Charles-de-
Gaulle 2-TGV (Roissy) et à Marne-la-Vallée-Chessy.  

·  L’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle (Roissy) est le premier 
« hub » aérien d’Europe, la plus importante porte d’entrée en 
Europe. La connexion améliorée rendrait le territoire plus 
accessible depuis n’importe quel point du monde ; ce qui est 
déterminant pour des entreprises multinationales.  

·  Roissy est aussi une gare d’interconnexion majeure des 
réseaux de Grande vitesse ferroviaire (gare d’Aéroport 
Charles-de-Gaulle 2 TGV), et à un degré moindre Marne-la-
Vallée-Chessy. Ces deux gares franciliennes connectent les 
réseaux suivants :  

·  Eurostar vers Londres, 

·  Thalys vers le Benelux (principales agglomérations 
belges, Amsterdam et Rotterdam) et l’Allemagne 
rhénane (Cologne, Aix-la-Chapelle), 

·  les TGV notamment le Nord et la Méditerranée ; 

·  le TGV Est Européen et l’ICE allemand vers l’Est de la 
France, l’Allemagne rhénane (Francfort, Mannheim…) 
et du Sud (Stuttgart, Karlsruhe, Munich), la Suisse 
alémanique (Bâle, Zurich). 

 

2.2.2. La desserte des gares d’interconnexion depuis 
Limoges, Poitiers et Brive sera un atout considérable 

Elle sera un accélérateur du développement métropolitain. 

·  Mondialisation des échanges et ouverture européenne 
induisent une concurrence entre les territoires. Celle-ci se 
manifeste par la métropolisation, soit une concentration des 
hommes et des activités dans quelques archipels, grands 
centres urbains ou régions urbaines, échangeant entre eux, 
fonctionnant en réseaux. Un enjeu essentiel des territoires 
demain sera d’être en relation avec de grandes métropoles 
européennes productrices de richesses et génératrices 
d’échanges. 

·  La Grande vitesse ferroviaire devient incontournable lorsque 
les décideurs prospectent pour s’implanter sur un territoire ou 

pour y accéder, c’est donc un plus pour l’attractivité 
économique européenne du territoire ; 

·  c’est également un critère déterminant pour le développement 
des universités, des centres de recherche et  pour attirer les 
étudiants à l’échelle européenne ; 

·  la LGV Poitiers-Limoges connectera le Centre-Ouest avec 
quelques-unes des principales villes du « cœur de l’Europe » 
aussi appelé AMNO (Aire métropolitaine du Nord-Ouest1), où 
se concentrent fonctions stratégiques, richesses et population. 
Il lui sera plus difficile de trouver des partenaires, d’intégrer des 
réseaux et d’acquérir un statut métropolitain. 

Plus globalement, elle sera aussi un accélérateur de l’intégration 
européenne du Centre-Ouest. Le service ferroviaire (origine-destination et 
fréquence des trains) sera déterminant. La LGV Poitiers-Limoges pourra 
avoir deux effets : 

·  Elle fournira une réponse aux besoins de mobilité croissants à 
l’échelle européenne, professionnels ou de loisirs ou 
touristiques.. L’intégration européenne si elle se poursuit 
accélérera cette tendance. 

·  Elle transformera la situation géographique du Centre-Ouest 
dans l’Europe des 27. Elle le rapprochera des centres de 
décisions de l’Europe. 

Les acteurs du territoire regroupés au sein de l’Association de promotion du 
TGV Poitiers-Limoges-Brive considèrent l’accès à l’Ile-de-France et aux 
métropoles nationales et européennes desservies par la Grande vitesse 
ferroviaire comme la réponse la plus importante parmi les nombreuses 
qu’apportent la LGV Poitiers-Limoges. Les connexions avec les autres 
réseaux de GVF et avec Paris-CDG (Roissy) sont essentielles pour des 
entreprises comme Legrand ou celles implantées sur le technopole Ester à 
Limoges, qui ont un marché européen et souvent mondial.  

 

                                                 
1 L’Aire Métropolitaine du Nord-Ouest (AMNO) s’étend du centre de l’Angleterre au sud-ouest 
de l’Allemagne en passant par le Benelux, Paris et la Rhénanie. Elle est dominée par les aires 
métropolitaines de Londres et Paris et par les régions urbaines de la Randstad Holland 
(Amsterdam, Rotterdam, La Haye…), des Flandres (Bruxelles, Anvers, Lille…), de Rhin-Ruhr 
(Cologne, Düsseldorf, Essen) et de Rhin-Main (Francfort-sur-le-Main). Elle rassemble 45% de 
la population de l’ex-Union Européenne des Quinze sur 25% de sa superficie. Elle concentre 
les fonctions de commandement économique parmi les plus importantes au monde. 

La Défense (photo Setec Organisation) 

Intermodalité air/GVF aéroport de Paris-Roissy CDG (photo 
Setec Organisation) 

Londres (photo 
Setec Organisation) 

Strasbourg  (photo Setec Organisation) 

Bruxelles  (photo Setec Organisation) 
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Réseau européen de la Grande vitesse ferroviaire en  2008 (carte : RFF) 
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2.3. Une meilleure intégration du Centre-Ouest à 
la France et à l’Europe, grâce à une 
amélioration des liaisons avec la façade 
atlantique 

 

2.3.1. La LGV Poitiers-Limoges apportera également une 
ouverture vers les espaces situés à l’Ouest et au Sud-
Ouest de l’espace d’influence du projet 

Grâce à sa connexion avec le réseau desservi par la LGV Sud Europe 
Atlantique, elle permettra depuis Limoges, Brive-la-Gaillarde et Poitiers, 
des liaisons améliorées voire nouvelles en train avec :  

·  des capitales régionales françaises ou de grandes villes : 
Bordeaux, La Rochelle, Tours,  

·  le littoral atlantique et certaines de ses stations balnéaires : 
Arcachon, côte basque, La Rochelle.  

·  Avec l’Espagne : Madrid, Valladolid, Pays Basque (San 
Sebastian, Bilbao, Vitoria), Séville.  

 

2.3.2. Ces espaces sont autant d’éléments constitutifs d’un 
vaste ensemble régional à l’échelle européenne, la 
façade atlantique 

Le périmètre varie selon les définitions :  

·  A minima, il regroupe les régions françaises de Bretagne, Basse-
Normandie, Pays-de-la-Loire, Poitou-Charentes, Aquitaine, soit 
près de 13 millions d’habitants en 2006 et 26 % de la superficie 
nationale ;  

·  A maxima, 32 régions du Royaume-Uni, d’Irlande, de France, 
d’Espagne et du Portugal, soit 16 % de la superficie de l’Europe 
des 27 et plus de 60 millions d’habitants, dans le cadre de l’Arc 
Atlantique  

La façade atlantique constitue :  

·  Un pôle de dynamisme démographique et économique, du moins 
pour les parties françaises : elles concentrent les évolutions les 
plus favorables à l’échelle nationale, tirant parti de leur situation 
littorale et de leur ensoleillement, facteurs en phase avec une 
économie tertiarisée et innovante où les conditions de vie et un 
haut niveau de services priment sur la localisation des matières 
premières et la proximité d’un tissu industriel développé ;  

·  Un axe d’articulation entre le cœur de l’Europe (l’AMNO) et la 
péninsule ibérique, l’un des deux principaux identifiés comme 
grands corridors de transport européen, routier et ferroviaire par 
l’Union Européenne. L’autoroute A10 et bientôt la Grande vitesse 
ferroviaire (LGV Atlantique, future LGV Sud Europe Atlantique, Y 
basque espagnol, Ligne Madrid-Valladolid…) en constituent la 
colonne vertébrale ;  

·  Un espace coopération politique, regroupant donc 32 régions de 
l’Ecosse à l’Andalousie, qui, à partir de spécificités partagées 
(population, activité, "maritimité"..) développe une coopération forte 
dans les domaines des transports, du développement durable, de 
la recherche et de l’innovation et de la pêche. Elles ont également 
élaboré en 2005 un Schéma de Développement de l'Espace 
Atlantique (SDEA), Cette coopération politique se décompose en 
plusieurs organes : la commission Arc Atlantique, la Conférence 
des Villes de l’Arc Atlantique, le Réseau Trans-Atlantique des 
Conseils Économiques et Sociaux, l’Association des Chambres 
d’Agriculture de l’Arc Atlantique. L’Arc Atlantique est identifié 
comme l’une des grands ensembles territoriaux de l’Union 
Européenne. 

 

2.3.3. De nombreux enjeux territoriaux sont liés à une 
meilleure accessibilité avec la façade atlantique 

Une meilleure accessibilité pour les villes du Centre-Ouest avec la façade 
atlantique revêt plusieurs enjeux :  

·  donner plus d’ampleur aux réussites : offrir aux excellences des 
territoires la possibilité d’intégrer des réseaux de coopération plus 
vastes, d’atteindre des marchés et des masses critiques plus 
importants, 

·  être associé à un ensemble de dimension européenne : bénéficier 
de la visibilité et de l’effet-taille, 

·  bénéficier de la qualité de desserte du corridor de transports, 

·  bénéficier des ressorts positifs de l’image atlantique : dynamisme, 
proximité de la mer et de l’ensoleillement… 

 

2.3.4. Les territoires du Centre-Ouest ont déjà noué des 
partenariats et engagé des coopérations avec les 
territoires de la façade atlantique 

Ces partenariats et coopérations portent sur :  

·  les liens entre Poitiers et Limoges (cf ci-dessous) ; 

·  l’amélioration des infrastructures, ferroviaires et routières (ligne 
TER Poitiers-Limoges, RN 147 également entre Poitiers et 
Limoges et RN141 entre Limoges et Angoulême via Saint-Junien) ;  

·  l’adhésion aux structures de coopération politique de l’arc 
atlantique :  

·  à la conférence des Régions de l’arc atlantique pour les 
Régions Poitou-Charentes & Limousin ;  

·  à la conférence des villes de l’arc atlantique pour Poitiers 
et Limoges ;  

·  au Réseau trans-atlantique des Conseils économiques et 
sociaux régionaux pour ceux de Poitou-Charentes et du 
Limousin, 

·  à l’Association des chambres d’agriculture de l’Arc 
atlantique. 

2.3.5. La récente et historique reprise démographique 
limousine constatée depuis 1999 témoigne aussi de la 
diffusion progressive du dynamisme atlantique 

Depuis 1999, pour la première fois depuis 150 ans, la population du 
Limousin s’est stabilisée puis a commencé à progresser. La Haute-Vienne 
est le département qui connaît la plus forte progression. Celle-ci est, d’un 
point de vue relatif, comparable à la Vienne et à d’autres départements de 
la façade atlantique (Indre-et-Loire, Maine-et-Loire, Finistère). La ville de 
Limoges y contribue largement, ayant gagné 5.000 habitants entre 1999 et 
2006.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conférence des 
villes de l’arc 
atlantique (carte : 
CAAC) 

Bordeaux (photo Setec Organisation) 

Taux de variation annuel 
moyen dû au solde 
migratoire entre 1999 et 
2005. Moyenne 
nationale : +0,3% (carte et 
données Insee) 
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2.4. Un levier pour une profonde valorisation de 
l’image du Centre-Ouest et notamment de ses 
parties limousines 

 

2.4.1. Une modification de l’image et une plus grande diffusion 

La LGV Poitiers-Limoges va donc modifier les liaisons depuis les gares de 
Limoges, Poitiers, Brive et Cahors vers Paris, les autres régions françaises 
et l’Europe. Elle offrira davantage de dessertes, davantage de 
« connectivité » (= une accessibilité permettant d’effectuer des allers-
retours dans la journée ou de se rencontrer en un même lieu à partir 
d’origine différentes), entre le Centre-Ouest et l’Europe. Elle diffusera ainsi 
plus largement l’image du Centre-Ouest et en même temps la changera.  

Les ressorts de ce changement seraient les suivants :  

·  davantage de modernité : le Centre-Ouest, notamment pour sa 
partie limousine, est souvent perçu de l’extérieur par le grand 
public sur la base de clichés témoins d’un temps révolu : territoire 
vieilli, appauvri, enclavé et empreint d’immobilisme. Pourtant, il 
possède une visibilité internationale grâce en particulier à la 
porcelaine de Limoges et au matériel électrique basse tension 
(Legrand). La LGV par la modernité et la haute technologie qu’elle 
véhicule, même si elles deviennent un standard, constitue une 
opportunité, plus que dans d’autres territoires, pour replacer 
l’image du Limousin dans son époque, en faire une vitrine pour ses 
excellences, et pour diffuser l’image d’un territoire accessible.  

·  davantage de dynamisme : la LGV offrira une synergie d’image 
avec la façade atlantique (cf 2.3), particulièrement dynamique 
économiquement et démographiquement ; de la sorte, elle pourra 
être un support pour associer le Centre-Ouest à des dynamiques 
positives. 

·  davantage de notoriété et de visibilité en France et en Europe, 
grâce à l’effet réseau de la Grande vitesse ferroviaire : le nom de 
Poitiers, Limoges, Brive et Cahors apparaîtront sur les cartes et 
seront plus souvent mentionnés à travers l’Europe entière, dans 
des centres de gravité (métropoles centre de décision, aéroport 
internationaux, grandes gares…). De la sorte, la LGV Poitiers-
Limoges constitue un support pour émettre et exister en Europe.  

·  davantage de fierté et de confiance en soi : les territoires se vivent 
comme parfois exclus de la considération nationale et sont 
exposés à la tentation du repli. La réalisation de cette infrastructure 
modifiera l’image que le territoire projette de lui-même, lui fera 
prendre conscience de ses atouts et facilitera l’acquisition d’un état 
d’esprit enclin à la valorisation des réussites.  

 

2.4.2. Les territoires du Centre-Ouest ont déjà engagé des 
actions allant dans le sens de ce changement d’image 

Limoges cherche à exploiter davantage sa notoriété internationale : 

·  elle s’est constituée chef de file d’un réseau d’échanges 
international des villes porcelainières, organisera en 2010 une 

exposition internationale sur le sujet, en collaboration avec des 
villes européennes et asiatiques 

·  elle s’est également engagée dans une politique d’attractivité 
auprès de grands chefs cuisiniers.   

Le projet de LGV Poitiers-Limoges est considéré par la plupart des 
territoires du Centre-Ouest comme un outil de marketing territorial, une 
preuve de son dynamisme et de sa capacité de mobilisation.  

Les premières réflexions sur la toponymie de la ligne et sa cohérence avec 
l’image désirée des territoires ont émergé au cours de la présente phase de 
concertation.  

Le débat public a permis de faire évoluer le regard des acteurs limousins 
sur eux-mêmes vers une plus forte valorisation des atouts de leurs 
territoires. L’argumentaire bâti par l’Association de promotion du TGV 
Poitiers-Limoges-Brive en est un exemple.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TGV (photo SNCF) 

Réseau TGV (carte Voyages SNCF) 
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ENSIL, Limoges (photo : Setec Organisation) 

Réseau Railteam  
(carte : Railteam) 

TGV (photo : SNCF) 
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3. Apports du projet à l’échelle 
interrégionale 

 

3.1. Un levier pour la construction d’un système 
métropolitain à l’échelle du Centre-Ouest 
intégrant notamment Poitiers et Limoges 

 

3.1.1. Une amélioration des dessertes entre les principales 
agglomérations du Centre-Ouest et celles de la façade 
atlantique, et notamment entre Limoges et Poitiers 

La LGV Poitiers-Limoges améliorera substantiellement les dessertes 
ferroviaires entre Limoges et Brive et les principales aires urbaines de la 
façade atlantique, en temps de parcours, en confort et en sécurité, soit 
avec :  

·  des aires urbaines « moyennes » : Poitiers ; La Rochelle, 
Angoulême et Niort en correspondances à Poitiers ;  

·  des aires urbaines plus importantes, Tours et Bordeaux, en 
correspondance à Poitiers ;   

Les dessertes Limoges-Poitiers seront les plus bénéficiaires du projet :  

·  leur temps de parcours sera le plus restreint, 35 minutes environ, et 
les fréquences les plus nombreuses (une dizaine d’allers-retours 
quotidiens),  

·  alors qu’actuellement les liaisons sont peu performantes, avec 
notamment des temps de parcours entre le Limousin et Poitiers 
très longs.  

 

3.1.2. Un support favorable pour des coopérations plus 
étroites et décisives, notamment pour Poitiers et 
Limoges 

Il sera plus aisé de mettre en réseau services et équipements dans les 
domaines de l’enseignement supérieur, de la recherche, de la culture, du 
sport, de la santé voire de l’événementiel…et coordonner les stratégies. 

De la sorte, la LGV Poitiers-Limoges offrira à Poitiers, Limoges, La 
Rochelle un support indispensable pour démultiplier leurs projets et d’offrir 
les équipements d’une métropole : le rapprochement des aires urbaines du 
Centre-Ouest et la mise en réseau de leur offre leur permettra de disposer, 
ensemble, des seuils qualitatifs et quantitatifs pour acquérir de nouveaux 
équipements et services rares, un panel d’activités comparables à celui des 
métropoles régionales, alors qu’ils ne sont pour l’heure dimensionnés qu’à 
l’échelle de leur poids démographique individuel.  

La situation de Poitiers sera particulièrement valorisée : elle deviendra un 
carrefour à l’échelle du Centre-Ouest, située à la fois sur les axes Poitiers-
Limoges, Poitiers-La Rochelle et Paris-Bordeaux-(frontière espagnole).  

·  La LGV Poitiers-Limoges sera une opportunité de créer un « hub » 
ferroviaire à l’échelle du Centre-Ouest à Poitiers, en établissant des 
correspondances rapides vers les autres villes (Limoges, Brive, La 
Rochelle, Bordeaux, Angoulême, Niort), moyennant une 
synchronisation des arrêts y compris aux heures du matin et du 
soir. Le « hub » démultiplie l’origine / destination des trains à partir 
d’une ville, en établissant des correspondances rapides vers toutes 
les autres villes desservies. 

·  Le « hub » intéresse notamment les emplois métropolitains 
supérieurs. Il renforcera Poitiers et accroîtra son potentiel pour le 
tourisme d’affaires. 

 

3.1.3. Une nouvelle organisation du territoire interrégional et 
une réponse aux enjeux  

En les rapprochant, la LGV Poitiers-Limoges pourra mieux positionner les 
aires urbaines du Centre-Ouest dans la compétition que se livrent les 
territoires européens pour attirer les meilleurs services, les plus grandes 
ressources économiques, culturelles, financières et surtout humaines. En 
sorte qu’un territoire qui ne progresse pas aussi vite que les autres décroît. 
Cette compétition tend vers la métropolisation, c’est-à-dire vers la 
concentration et l’internationalisation des hommes et des activités dans 
quelques grands centres urbains ou grands ensembles urbains. 

Or aucune des aires urbaines du Centre-Ouest ne dispose seule de la 
masse critique suffisante pour disposer des équipements et services d’une 
métropole, en dépit du statut de capitale régionale de Limoges et de 
Poitiers. Elles sont donc encore pour partie à l’écart du processus de 
métropolisation. 

 

3.1.4. Poitiers et Limoges conçoivent déjà leur développement 
urbain en fonction de la « métropole en réseau » 

Elles ambitionnent de développer ensemble un modèle de métropolisation 
alternative, celui de la métropole en réseau :  

·  Des coopérations en matière d’enseignement supérieur et de 
recherche : PRES Poitou-Charentes, avec une extension 
envisageable aux universités de Tours et d’Orléans, collaboration 
entre les deux écoles d’ingénieurs, l’ENSCI de Limoges et 
l’ENSAM de Poitiers ;  

·  Une coopération institutionnelle : le réseau de villes Poitiers-
Limoges ; 

·  Des directions interrégionales communes de grands acteurs 
économiques : France Télécom-Orange, organismes bancaires, 
France Télévision, Caisse régionale d’assurance maladie, 
Chambre régionale de commerce et d’industrie.  

Poitiers et Limoges se dotent d’équipements et de services de niveau 
métropolitain ou entrant en cohérence avec les enjeux métropolitains :  

·  Limoges avec la réalisation d’un Zénith (2007), la réhabilitation et 
l’extension de ses musées (musée municipal de l’Evéché (2009), 
musée national Adrien-Dubouché (travaux à partir de 2009)), 
l’extension de sa technopole (Ester) et le Centre européen de la 
Céramique (2010).   

·  Poitiers avec la réalisation d’un quartier d’affaires au pied de la 
gare comprenant notamment un centre de conférences.  

Toutefois pour les acteurs locaux, l’intensification de cette coopération est 
conditionnée par une amélioration considérable des temps de parcours 
entre Poitiers et Limoges. Elle constitue un préalable à la mise en réseau et 
à la définition d’une offre territoriale globale.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CPAM Limousin-Poitou-Charentes à 
Limoges (photo : Setec Organisation) 

La Rochelle (photo : RFF) 

Limoges, Zénith (photo : Setec Organisation) 

Poitiers, centre d’affaires de la gare (photo : Communauté 
d’agglomération de Poitiers) 
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3.2. Une opportunité pour constituer un pôle 
urbain d’envergure, le bassin Brive-Tulle-
Terrasson 
 

3.2.1. Des caractères socio-économiques en phase avec les 
effets territoriaux de la GVF 

Le bassin de vie organisée autour des agglomérations de Brive-la-
Gaillarde, Tulle et Terrasson-Lavilledieu possède un potentiel de petite 
capitale régionale. Il est situé au sein d’un espace compris entre Limoges, 
Bordeaux, Toulouse et Clermont-Ferrand, à la rencontre des départements 
de la Corrèze, de la Dordogne et du Lot (espace parfois appelé Colodor 
COrrèze-LOt-DORdogne).  

Il est le seul territoire de ce vaste espace interrégional à disposer d’une 
véritable trame urbaine.  

Cette trame urbaine est composée par :  

·  une partie centrale comprenant deux villes moyennes, Brive et 
Tulle, deux pôles ruraux, Terrasson-Lavilledieu et Objat,  

·  une partie périphérique comprenant deux pôles ruraux, Sarlat-la-
Canéda et Souillac.  

Ce bassin forme un ensemble polycentrique de 260.000 habitants dont 
130.000 dans sa partie centrale.   

Les récentes dynamiques socio-économiques vont dans le sens de 
l’émergence d’un seul bassin de vie : 

·  une attractivité démographique renouvelée,  

·  une tendance à davantage d’homogénéité du revenu moyen des 
ménages, 

·  une augmentation des déplacements internes au Bassin, 
notamment pour des déplacements domicile-travail. 

Quelques projets commencent à être dimensionnés à l’échelle de 260.000 
habitants : 

·  construction d’un aéroport international à Souillac (aéroport de 
Brive-Souillac),  

·  projet d’équipement multifonctionnel de type parc des expositions à 
Brive, 

·  reconversion de la caserne Brune à proximité du centre-ville avec 
une technopole dédiée principalement à l’agro-alimentaire à 
horizon 2013.  

Ce bassin constitue une porte d’entrée de bassin touristique et du Sud-
Ouest : 

·  Le Bassin Brive-Tulle-Terrasson constitue la partie Nord du bassin 
Périgord-Quercy, 1er pôle touristique non littoral français hors Ile-
de-France.  

·  Il s’agit essentiellement d’un tourisme rural et de résidences 
secondaires, à la réputation internationale, apportée par les vallées 
de la Vézère (sites préhistoriques inscrits au patrimoine mondial de 

l’Humanité) et de la moyenne Dordogne, Sarlat et les causses du 
Quercy. 

Un dynamisme économique : progression de l’emploi dans des proportions 
comparables à l’aire urbaine de Limoges, fort entreprenariat, taux d’activité 
élevé, notamment chez les femmes et les 15-24 ans. . 

 

3.2.2. Une intensification du carrefour 

Le projet de LGV Poitiers-Limoges renforcera le positionnement de capitale 
du « Colodor », par l’intensification du carrefour : 

·  La gare de Brive sera desservie par des TGV et verra son temps 
d’accès réduit d’une heure dans ses relations avec Paris, Poitiers 
et d’autres territoires de la façade atlantique et du cœur de 
l’Europe. Elle sera également directement connectée avec 
davantage de destinations nationales. 

·  Ainsi, la LGV renforcera l’étoile ferroviaire de Brive, d’autant plus 
que la diffusion de la Grande vitesse ferroviaire vers l’ensemble du 
Bassin et au-delà s’effectuera depuis cette gare : vers Tulle, la 
Haute-Corrèze, Uzerche, Terrasson, Aurillac, Rodez, Souillac, 
Gourdon…  

 

3.2.3. Un déclencheur de cohésion territoriale 

Par là même, la LGV Poitiers-Limoges est un projet de nature à déclencher 
davantage de cohésion territoriale à l’échelle du bassin Brive-Tulle-
Terrasson. Cette intégration pourra elle-même le faire changer de statut au 
sein de la hiérarchie urbaine française. Le bassin Brive-Tulle-Terrasson 
pourra devenir un ensemble plus autonome, un pôle d’équilibre entre le 
Massif Central et le Bassin Aquitain. Les leviers du changement seront les 
suivants :  

·  formalisation de stratégies de développement et d’aménagement 
concertées, 

·  mise en réseau des services et équipements existants, 

·  démultiplication des équipements dimensionnés à l’échelle du 
bassin de vie, soit 260.000 habitants, 

·  renforcement du rayonnement : acquisitions de davantage de 
fonctions métropolitaines, attractivité auprès des jeunes.  

 

3.2.4. Plusieurs déjà engagées par les territoires vont dans ce 
sens :  

En matière d’intermodalité :  

·  Valorisation du carrefour briviste :  

·  La Région Limousin a déjà élaboré un schéma directeur de 
réorganisation du réseau TER en lien avec la LGV Poitiers-
Limoges, afin de diffuser GVF et TGV à partir des étoiles 
ferroviaires de Limoges-Bénédictins et Brive ;  

·  Le Conseil général de la Corrèze envisage de lancer un 
Schéma départemental des déplacements dont l’objectif 

est de préparer l’arrivée du TGV à Brive et de réorganiser 
offre et gouvernance en conséquence 

·  Brive lance une étude pour la réalisation d’un pôle 
d’échanges multimodal (PEM). Tulle a également en projet 
la création d’un PEM autour de sa gare.  

·  Renforcement des services ferroviaires et de l’intermodalité à 
l’échelle du bassin Brive-Tulle 

·  cadencement de la liaison TER Tulle-Brive, avec halte 
supplémentaire à Malemort-sur-Corrèze,  

·  travail de valorisation des lignes secondaires dans le cadre 
du SCoT du Pays de Brive (Brive-Alassac, Brive-Objat), 

·  la Communauté d’Agglomération de Brive et la 
Communauté de communes de Tulle engagent une étude 
commune dont l’un des objectifs est le développement 
l’intermodalité entre les 2 territoires avec notamment la 
mise en place d’une billettique unique. 

·  En matière de coordination stratégique : l’étude commune 
qu’engagent la Communauté d’Agglomération. de Brive et la 
Communauté de communes de Tulle a également pour objectif de 
définir une stratégie territoriale globale et commune de valorisation 
du TGV.    

·  En matière de développement économique et du tertiaire 
supérieur : projet de pépinière sur l’électronique dans le cadre du 
pôle de compétitivité Elopsys. 

·  En matière de développement urbain : projet de reconfiguration 
générale du quartier de gare de Brive, grâce à la libération de 
foncier alentour. Plusieurs actions sont déjà engagées : 

·  un plan de restructuration foncière et immobilière avec 
notamment la caserne Brune,  

·  l’amélioration des liaisons entre les deux façades de gare, 

·  un schéma directeur des emprises ferroviaires mené par la 
SNCF et RFF.  
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Brive-la-Gaillarde, centre-ville (photo  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Brive-la-Gaillarde, centre-ville (photo Setec Organisation) 

Brive-la-Gaillarde, ZI du Teinchturier (photo : Setec Organisation) 

Brive-la-Gaillarde, IUT (photo : Setec Organisation) 

Brive-la- Gaillarde, gare ferroviaire (carte : Sttec Organisation) 

Malemort-sur-Corrèze  (photo : Setec Organisation) 

Tulle, préfecture de la Corrèze (photo : Setec Organisation) 
Tulle, théâtre (photo : Setec Organisation) 

Terrasson-Lavilledieu (photo : ville de Terrasson-Lavilledieu) 

Uzerche (photo : Setec Organisation) 
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4. Apports du projet à l’échelle régionale et 
locale 

 

4.1. Un levier indispensable pour le 
développement de Limoges 

 

4.1.1. Une activité tertiaire supérieure de bonne taille, 
spécialisée et regroupée 

Par sa taille (aire urbaine de 250.000 habitants en 1999), par son statut de 
capitale régionale, par son histoire, Limoges possède une masse critique 
d’activités tertiaires supérieures, activités créant le plus de valeurs, jouant 
un rôle d’entraînement et générant le plus de déplacements d’affaires.  

Limoges possède des pôles d’excellence affirmés et spécialisés. Elle a 
réussi sa reconversion et diversification industrielles, en modernisant ses 
industries et en les dotant d’activités de recherche et porteuses 
d’innovation.  

·  Quatre pôles de compétences se détachent : céramiques 
industrielles, matériaux et traitement de surfaces issus de la 
porcelaine ; électromagnétisme, micro-ondes, photonique ; 
génétique pour l’agro et la bio-industrie ; traitement de l’eau et des 
déchets, gestion des pollutions.  

·  Ils regroupent une quinzaine d’équipes de recherche associées au 
CNRS, à l’INRA, au CEA  

·  Une politique de transfert de technologie, entre les laboratoires et 
les porteurs de projets a été mise en place via un incubateur 
d’entreprises et un technopole, Ester, situé à proximité de la gare 
ferroviaire.  

L’excellence de Limoges tient également à la présence, singulière pour une 
ville de province française, d’une multinationale, Legrand, et de deux 
leaders français, Norisko et Madrange : 

·  Legrand, leader mondial de l’appareillage à basse tension, est né à 
Limoges. Il y possède son siège social, ses directions centrales, 
son show room, ses laboratoires, son unité domotique, son centre 
international de formation, ainsi que le plus gros centre de 
production. Legrand emploie à Limoges plus de 8.000 personnes 
(sur un total de 35.000 emplois dans le monde). 

·  Norisko, leader français de l’expertise d’équipements et 
d’installations (3.200 emplois dont 200 à Limoges) et Madrange, 
l’un des leaders nationaux de la charcuterie sous vide ont 
également leur siège social à Limoges (Norisko) et dans son 
agglomération (à Feytiat pour Madrange).  

Limoges possède également un centre complet d’enseignement supérieur 
qui exerce une importante attractivité interrégionale, puisque 38,5 % 
d’étudiants d’origine extérieure au Limousin. Il se compose principalement 

de l’université de Limoges qui compte 5 facultés, 1 IUP, 14.000 étudiants, 
une cinquantaine de master, et de deux écoles d’ingénieurs spécialisées, 
l’Ecole nationale supérieure de céramique industrielle (ENSCI ancienne 
école de Sèvres) et l’Ecole nationale supérieur d’ingénieurs de Limoges 
(ENSIL, dépendant de l’Université).  

L’activité tertiaire supérieure de Limoges est enfin d’ordre administrative 
Chef-lieu de département et de région, Limoges possède tous les 
organismes institutionnels et entreprises publiques liés à ce titre. 
L’implantation de ces établissements génère de nombreux déplacements 
vers la tutelle (Paris) ou vers l’aire de rayonnement (Limousin, Haute-
Vienne…).  

 

4.1.2. Limoges connaît une récente accélération de son 
développement  

Sa reconversion industrielle arrive à maturité.  

·  Les excellences limougeaudes ont fait l’objet d’organisation et de 
labellisation en pôles de compétitivité limougeauds. Deux de ces 
pôles sont basés à Limoges, le pôle européen de la céramique 
(céramique technique) et Elopsys (micro-ondes, photonique). Ils 
ont pour objectif de rapprocher enseignement supérieur, recherche 
et entreprises Le pôle européen de la céramique permettra en 
2010 de faire de Limoges la référence européenne dans le 
domaine.  

·  Des projets nés à Limoges se développent, notamment des projets 
autour de la céramique technique. De nombreuses start-up se 
créent (2 par mois environ) ou s’agrandissent (2 nouvelles 
créations d’entreprises/mois (source : Ester Limoges Technopole, 
2007). 

·  Limoges devient une place incontournable de la céramique 
technique mondiale. Elle exerce également une attractivité auprès 
des grands groupes : 4 implantations d’antennes de groupes / an 
(source : Ester Limoges Technopole, 2007), alors que Legrand 
entend y développer ses activités recherche et développement.  

Elle s’accompagne d’un développement à l’international croissant. 

·  Pour les grands groupes, la mondialisation a amené une extension 
de l’aire de marché : Legrand se renforce à l’international, Norisko 
a été racheté en 2005 par Dekra leader mondial ce qui l’a fait 
passer d’un marché national à un marché européen voire mondial 
(Afrique du Sud…).   

·  Pour les porcelainiers, la reconversion vers la porcelaine de table 
de luxe s’est fortifiée avec une part majoritaire du chiffre d’affaires 
réalisée à l’international :  

·  Pour les entreprises de la micro-onde et de la céramique : leur 
positionnement sur des niches les oblige dépasser 
systématiquement les frontières du Limousin et souvent 
nationales : toutes les start-up d’Ester ont aujourd’hui un marché 
national ; 1/3 d’entre elles ont un marché mondial (clients chinois, 
canadiens, indiens…).  

Une coopération universitaire se met en place avec Poitiers et La Rochelle, 
à travers le pôle de recherche et d’enseignement supérieur (PRES) du 
Centre-Ouest. Les écoles supérieures sont également concernées. Il 

prévoit notamment la délivrance de diplômes communs, la fédération ou la 
fusion de laboratoires de recherche, la création de Master communs à 
rayonnement international, une politique de coopération internationale 
concertée… 

Une stratégie de développement touristique est en cours de structuration, 
autour d’une thématique, les Arts du feu, facteur de différenciation et 
d’identification (porcelaine, émail, vitrail, céramique industrielle, orfèvrerie). 
Un Pôle d’économie du patrimoine (PEP) a été créé : il contribue à mettre 
en valeur le patrimoine industriel, soutenir les projets de restructuration des 
sites de ventes et de production des porcelainiers (visites de sites qui 
enregistrent des demandes croissantes), à investir pour créer une offre 
muséale de référence (Musée national de la porcelaine Adrien-Dubouché, 
musée municipal de l’Evêché, maison de l’émail).   

De grands projets urbains sont projetés, parmi lesquels :  

·  L’extension du technopole et la transformation de ses alentours en 
pôle de centralité à ‘l’échelle de l’agglomération, 

·  La réhabilitation des quartiers du centre historique (réhabilitation de 
logements, commerces, de l’espace public et des principaux 
équipements culturels). 

·  La rénovation des principaux équipements sportifs et de 
manifestations professionnelles   

D’autres sont esquissés à horizon du projet LGV Poitiers-Limoges :   

·  La requalification du quartier de la gare des Bénédictins, avec  
notamment l’implantation de fonctions d’affaires, une redéfinition de 
l’intermodalité, la reconquête de grandes emprises pour du 
logement :  

·  La transformation de la principale ligne de bus en Transport en 
commun en site propre. 

 

4.1.3. Ce dynamisme génère des besoins de déplacements 
ferroviaires d’un nouveau niveau qualitatif 

Le train demeure le mode de transport privilégié pour les déplacements 
d’affaires ; il est plus économique que l’avion, il est plus rapide que la 
voiture.  

Ce besoin repose en matière de desserte, de temps de parcours et de 
fréquence sur un accès aisé à Paris (où se trouvent les acteurs clés des 
filières et des implantations d’entreprises limougeaudes), Roissy 
(connexion à la GVF et aux liaisons aériennes internationales), Poitiers 
(pour permettre le développement du PRES et de la coopération Poitiers-
Limoges).  

Dans ce contexte, l’accessibilité ferroviaire actuelle devient handicapante 
pour le développement de Limoges. Elle agit parfois comme un frein.  

·  Certaines entreprises limougeaudes évitent de plus en plus 
Limoges, au profit de Paris et l’Ile-de-France. Leurs clients ou 
partenaires hésitent à se rendre à Limoges : pour Norisko, les 
collaborateurs des filiales étrangères, les dirigeants de Dekra, les 
clients ou distributeurs des porcelainiers. Certaines entreprises 
(Norisko, Bernardaud et dans une moindre mesure Legrand) ont 
récemment créé une implantation en région parisienne où se 
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trouve leur équipe opérationnelle avec leur PDG, parallèlement à 
leur siège social limougeaud où se trouvent les équipes 
fonctionnelles et administratives.  

·  L’accessibilité ferroviaire complique l’organisation d’évènements 
(colloques scientifiques, manifestations culturelles, congrès, 
réunions politiques…), par rapport à d’autres capitales régionales 
bénéficiant de la GVF.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ester technopôle (photo : Setec Organisation) 

Pôle européen de la Céramique (photo : Setec Organisation) 

Quartier Haute-Cité ( photo : Setec 
Organisation) 

Usine Legrand  (photo : Setec Organisation) 
 

Gare de Limoges-Bénédictins (photo : Setec Organisation) 

Préfecture (photo : Setec Organisation) 

Manufactures de porcelaine 
(photo : Setec Organisation) 

rue Jean-Jaurès (photo : Setec Organisation) 

Eglise Saint-Pierre-du-Queyroix (photo : 
Setec Organisation) 
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4.2.  Un levier pour le développement de Poitiers  
 

4.2.1. Les apports ferroviaires du projet LGV Poitiers-Limoges 

Contrairement à Limoges, Poitiers est desservie par le TGV depuis 1990 et 
la mise en service du TGV Atlantique. Des effets territoriaux liés de la GVF 
ont déjà eu le temps de s’exercer. Cependant, ces effets vont évoluer du 
fait du double projet de lignes à grande vitesse, la LGV Sud Europe 
Atlantique et la LGV Poitiers-Limoges, qui vont amener la LGV au niveau 
de Poitiers alors qu’elle ne se déploie pour l’heure qu’entre Paris et Tours 
(Saint-Pierre-des-Corps), l’itinéraire Tours-Poitiers s’effectuant sur la voie 
classique. 

La LGV Sud Europe Atlantique permettra des liaisons plus rapides 
notamment avec Paris (1h16 contre 1h27 actuellement). La desserte de la 
gare de Poitiers sera assurée par :  

·  des TGV Paris-La Rochelle, 

·  des TGV Paris-Poitiers avec desserte des gares de Châtellerault et 
du Futuroscope, 

·  des TGV Intersecteur (sans passage par Paris, qui assureront des 
également des liaisons vers Bordeaux, Angoulême et Saint-Pierre-
des-Corps (Tours)). 

Les apports spécifiques à la LGV Poitiers-Limoges pour Poitiers seront les 
suivants :  

·  davantage de liaisons avec Paris, via la desserte de Poitiers par 9 
à 10 allers-retours Paris-Limoges-Brive-la-Gaillarde ou Cahors : 

·  davantage de liaisons intersecteurs vers le Nord et l’Est de la 
France et les gares d’interconnexion franciliennes, grâce aux 
liaisons Lille – Brive-la-Gaillarde et Strasbourg – Brive-la-Gaillarde 
à raison d’un aller–retour quotidien pour chacune d’entre-elles ; 

·  une ouverture vers le reste du Centre-Ouest avec des liaisons 
considérablement améliorées à destination de Limoges (35 
minutes contre 1h35 à partir de 2010, des TGV, et davantage de 
train), Brive et Cahors (liaisons actuellement nécessitant a minima 
un changement). 

 

4.2.2. L’intensification des liaisons avec Paris et des liaisons 
intersecteur entrent en cohérence avec les enjeux du 
développement poitevin 

Poitiers possède des activités qui génèrent des besoins de déplacements 
et de connexion aux grandes métropoles et donc à ce titre des liaisons 
vers :  

·  Paris, capitale nationale, première métropole européenne, et lieu 
d’interconnexion avec d’autres réseaux de la GVF (cf 2.1), 

·  Les gares interconnexion franciliennes et notamment Aéroport 
CDG 2-TGV pour des interconnexions avec les autres réseaux 
européens de GVF et l’accès à la plateforme aérienne de Paris-
Roissy-Charles-de-Gaulle (cf 2.2) 

·  Des métropoles régionales, situées au cœur de l’Europe, Lille et 
Strasbourg (cf 2.2).  

L’intensification des liaisons permettra de consolider les excellences. 
Poitiers se singularise notamment dans trois domaines : alors qu’elle n’est 
qu’une ville moyenne en termes de taille (91.000 habitants dans la 
commune centre), elle dispose du statut de capitale régionale de la région 
Poitou-Charentes ; elle possède une forte tradition universitaire, remontant 
au XVème siècle, qui lui vaut 25.000 étudiants (dont 20.000 à Poitiers 
même), et des spécialisations reconnues à l’échelle nationale dans les 
matériaux composites (ENSAM), la bio-santé et en droit : et enfin le 
Futuroscope est implanté à la lisière de son agglomération, il est à la fois 
un parc de loisirs de l’image accueillant en moyenne 1,5 millions de 
visiteurs annuels et un technopole spécialisé dans la formation et la 
communication, comprenant un campus universitaire. Ces activités sont 
émettrices de nombreux déplacements, ayant pour origine ou destination 
les différents points de l’espace national, et notamment Paris et l’Ile-de-
France, Le tourisme notamment d’affaires est particulièrement développé 
(1 million de nuitées par an à l’échelle de la Communauté d’agglomération 
de Poitiers, dont  60 % en clientèle d’affaires). La clientèle du Futuroscope 
se compose quant à elle d’une majorité de Franciliens et d’habitants du 
Nord-Pas-de-Calais.  

L’intensification des liaisons permettra aussi d’accompagner la 
diversification économique que les acteurs poitevins mettent en place. Ils 
élaborent une stratégie visant à positionner Poitiers comme une ville du 
conseil et de la formation. Ces secteurs ont pour racine les excellences 
préexistantes, universitaire et administrative. Ils recouvrent le champ de la 
formation continue et professionnelle et des prestations intervenant en aval 
des activités administratives. L’ambition est de développer et de structurer 
de véritables filières, autour des thématiques suivantes : 

·  l’ingénierie de la formation, en s’appuyant, outre sur l’université, sur 
les organismes de rayonnement national déjà implantés dans 
l’agglomération : le Centre national d’enseignement à distance 
(CNED), le Centre national de documentation pédagogique 
(CNDP), l’Ecole Supérieure de l'Education Nationale (ESEN), 

·  la communication et les technologies numériques (graphisme, 
communication) en s’appuyant sur le cluster du Seuil du Poitou, 

·  les prestations en aval des activités administrative : conseil en 
ressources humaines, conseil informatique, logistique-
maintenance… 

 

4.2.3. L’ouverture vers les autres territoires du Centre-Ouest 
entrent également en cohérence avec les enjeux du 
développement poitevin (cf 3.1) 

L’amélioration conséquente des liaisons entre Poitiers et Limoges et les 
autres territoires du Centre-Ouest modifiera l’insertion de Poitiers dans son 
environnement interrégional, en valorisant sa situation de carrefour.  

La LGV Poitiers-Limoges constituera un levier pour développer des 
coopérations plus étroites entre les deux agglomérations et avec La 
Rochelle, et les insérer davantage dans la métropolisation (cf 3.1). La LGV 
Poitiers-Limoges sera une opportunité :  

·  pour développer des offres de service coordonnées ou communes 
d’un nouveau seuil qualitatif et quantitatif dans les domaines de la 

culture, du tourisme, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, de la santé…  

·  pour créer à Poitiers un « hub » ferroviaire à l’échelle du Centre-
Ouest et accroître la vocation poitevine de tourisme d’affaires (cf 
3.1).  

La LGV Poitiers-Limoges sera également une opportunité pour élargir les 
aires de marché des excellences et des nouveaux secteurs du 
développement poitevins (cf ci-dessus), et notamment les activités de 
conseil, formation, tourisme d’affaires et tourisme de proximité (visite du 
Futuroscope par exemple) en les ouvrant au marché limousin.  

Plus globalement, la LGV Poitiers-Limoges sera enfin un facteur favorable 
pour accompagner le fort accroissement démographique, l’un des plus forts 
de France, que connaissent toutes les composantes de l’aire urbaine 
poitevine (ville-centre, agglomération, communes périurbaines et rurales) 
depuis plus de 20 ans ; elle renforcera l’attractivité par une connectivité 
accrue et par le catalyseur qu’elle sera pour le développement.  

 

4.2.4. Les acteurs poitevins engagent déjà des actions 
s’inscrivant dans cette perspective de développement 

Des synergies se mettent en place à l’échelle des différentes composantes 
de l’agglomération poitevine et même au-delà, en plus du PRES Centre-
Ouest-Atlantique :  

·  Un Groupement d’intérêt public a été mis en place entre les acteurs 
de la formation : université, CNED, CNDP, ESEN 

·  Un incubateur d’entreprises dans le domaine des biotechnologies, 
Etincel, a été mis en place, 

·  Le cluster numérique Seuil du Poitou a fait l’objet d’une labellisation 
en Système productif local (SPL) par la DIACT, 

·  Une planification stratégique et urbaine (Schéma de cohérence 
territoriale, SCoT) unique va être définie l’échelle d’un large bassin 
de vie de 300.000 habitants regroupant notamment Poitiers, 
Châtellerault et le Futuroscope. Le Conseil Général de la Vienne y 
est associé. 

De grands projets urbains sont esquissés à Poitiers :  

·  Un système de transport en commun en site propre (de type bus à 
haut niveau de service) reliant le Futuroscope, la gare centrale de 
Poitiers, le centre-ville et CHRU et le campus universitaire est 
projeté, 

·  Une importante requalification du centre-ville, premier pôle d’emploi 
de l’agglomération, prévoyant la réhabilitation et la construction de 
30 à 50.000 m² de commerces, de bureaux et d’habitat, ainsi que la 
rénovation d’espaces publics, débute, 

·  La requalification du quartier de gare et l’affirmation de sa vocation 
tertiaire va connaître un nouveau développement avec la création 
d’une Zone d’aménagement concertée au-delà du centre d’affaires 
récemment créé.   
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Notre-Dame-de-la-Grande (photo : Setec Organisation) 

Futuroscope (photo : Futuroscope) 

Palais de Justice, ancien palais des comtes 
de Poitou ( photo : Setec Organisation) 

Gare de Poitiers (photo : Setec Organisation) 

Congressistes au Futuroscope (photo : Futuroscope 
technopole) 

Pôle biologie-santé, université de Poitiers 
(photo : université de Poitiers) 

Théâtre-auditorium (photo : Arthur Péquin pour théâtre-auditorium de Poitiers) 
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4.3. Un levier pour renforcer le bassin touristique  
et de résidences secondaires Périgord-
Quercy 

 

4.3.1. Le 1er pôle touristique français non littoral (hors Ile-de-
France) 

Il s’agit essentiellement d’un tourisme rural et de résidences secondaires. Il 
est prisé par les Britanniques, les Néerlandais, les Belges, les Allemands, 
voire par les Américains. Sa réputation internationale lui est apportée à la 
fois par ses sites préhistoriques et médiévaux ainsi que par sa gastronomie 
emblématique du Sud-Ouest et de la culture française (foie gras, truffe, vins 
de Cahors et du Bergeracois, agneau fermier, noix, confitures …).. 

Le cœur du bassin se situe dans les départements de la Dordogne et du 
Lot. Ses principales villes sont Bergerac, Cahors et Sarlat-la-Canéda. 
Périgueux et Brive-la-Gaillarde occupent une situation davantage 
périphérique. Ses principaux sites sont :  

·  en Périgord : la vallée de la Vézère et ses sites Préhistoriques 
inscrits au Patrimoine mondial de l’Humanité de l’Unesco (grottes 
de Lascaux à Montignac, abri de l’homme de Cro-Magnon aux 
Eyzies-de-Tayac), moyenne vallée de la Dordogne et ses châteaux 
(Beynac-et-Cazenac, La Roque-Gageac….) et Sarlat-la-Canéda ; 

·  dans le Quercy : ses causses (gouffre de Padirac), des villages 
pittoresques (Rocamadour, Saint-Cirq-Lapopie…), la vallée du Lot, 
Cahors ; 

·  en Périgord et en Quercy, les chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle, classé au patrimoine mondial et passant par 
Périgueux et Cahors.  

 

4.3.2. Une opportunité pour accroître la fréquentation et pour 
asseoir Brive comme la principale porte d’entrée de ce 
bassin 

La LGV Poitiers-Limoges renforcera l’offre ferroviaire à destination du 
Bassin Périgord-Quercy, via des liaisons directes depuis Paris et les autres 
réseaux GVF vers Brive et Cahors et depuis Poitiers et Poitou-Charentes. 
Ces liaisons seront plus nombreuses, plus performantes, plus confortables. 
Combiné aux aéroports internationaux de Bergerac et de Brive-Souillac, en 
cours de construction, et au carrefour autoroutier briviste (A20 et A89), ce 
bassin apparaîtra comme un espace accessible, contribuera donc à 
changer son image et accroîtra sa fréquentation.  

La LGV Poitiers-Limoges représente aussi une opportunité de captation 
des flux par le fer, si la rupture de charge est organisée à Brive. Brive réunit 
plusieurs atouts pour devenir le lieu de concentration des flux à destination 
du bassin puis le centre d’éclatement vers les différents sites de celui-ci :  

·  sa situation géographique : Brive est à la fois située au Nord du 
bassin et à équidistance du Périgord et du Quercy, alors que 
l’essentiel des flux est en provenance du Nord (Bassin parisien, 
Benelux, Royaume-Uni), 

·  la conjugaison des infrastructures et des carrefours : aéroport 
international, carrefour autoroutier et étoile ferroviaire permettant 
un éclatement du trafic en provenance du Nord vers les différents 
secteurs du Périgord-Quercy. 

Par ailleurs, la réalisation de la LGV Poitiers-Limoges permet d’envisager à 
plus long terme la possibilité d’organiser des dessertes directes depuis le 
Royaume-Uni, le Benelux et l’Allemagne via les autres réseaux de GVF.  

En tout état de cause, la réalisation de ces opportunités est conditionnée 
par l’engagement d’actions visant à développer le potentiel touristique et 
une coordination entre les différents territoires composant le bassin 
touristique. 

 

4.3.3. Une opportunité pour étendre le bassin touristique vers 
la Corrèze et promouvoir Brive comme une destination 
de tourisme urbain 

Le Pays de Brive possède également plusieurs pôles touristiques 
inégalement valorisés et complémentaires à ceux du Périgord-Quercy : des 
villages pittoresques, comptant parmi les plus beaux villages de France 
(Collonges-la-Rouge, Turenne, Aubazine, Donzenac…) des villes de 
caractère (Uzerche, Tulle…), le pôle du cheval d’Arnac-Pompadour (haras 
national, Club Méditerranée), la haute-vallée de la Dordogne, support d’un 
tourisme vert et récréatif. Depuis 2005, l’offre hôtelière et immobilière à 
vocation touristique connaît un fort accroissement.  

Brive elle-même présente un potentiel pour devenir une destination de 
tourisme urbain en tant que tel et non une simple ville-étape sur la route de 
vacances plus lointaines. Elle réunit :  

·  un riche patrimoine architectural, labellisé « ville d’art et 
d’histoire », 

·  une vocation de convergence de plusieurs identités, grâce à sa 
situation de carrefour entre Massif Central et Bassin Aquitain. 
Surnommée le « riant portail du Midi », elle constitue la porte 
d’entrée du porte d’entrée du Sud-Ouest et organise des foires 
grasses,  

·  une manifestation culturelle, d’ampleur nationale, la Foire du Livre, 
plus importante manifestation de ce type en France après le Salon 
du Livre de Paris. La Foire du Livre rassemble en novembre de 
chaque année plus de 100.000 visiteurs en trois jours. Elle a 
contribué à la reconnaissance d’un groupe d’écrivains dit de 
l’« école de Brive » née au début des années 1980, comprenant 
entre autres Claude Michelet ou Denis Tillinac.  

Pour tirer pleinement parti de la LGV et de l’apport de flux, plusieurs 
conditions seront nécessaires : une organisation de la rupture de charge de 
Brive vers les différents sites, une coordination entres acteurs touristiques 
corréziens, une amélioration de l’hébergement, une mise en valeur du 
patrimoine, et la création de produits touristiques. 

 

4.3.4. Une opportunité pour donner plus d’ampleur aux 
manifestations ponctuelles des différents territoires  

Le tourisme et les activités qui lui sont liées représentent une grande place 
dans la vie des principales villes du Périgord et du Quercy. Elles sont 
notamment à l’origine d’évènements culturels et professionnels 
emblématiques.  

Si des offres ponctuelles et adaptées sont organisées, par exemple sur le 
modèle des trains thématiques Eurostar qui commencent à voir le jour et si 
une gestion de la rupture de charge est là encore organisée, la LGV 
Poitiers-Limoges peut permettre à ces événements de toucher un public 
plus large et donc de prendre davantage d’ampleur. Parmi ces 
événements, se distinguent :  

·  événements culturels : outre la Foire du Livre de Brive, festival 
lyrique de Saint-Céré (Lot), Mimos de Périgueux, les marchés de 
nuit de Périgueux et de Cahors, festival du film de Sarlat… 

·  événements professionnels, notamment à Périgueux qui conçoit 
gastronomie et tourisme comme des filières d’excellence et 
développe des activités d’enseignement, de recherche et de 
formation (centre national de la Préhistoire, école hôtelière….), ce 
qui se traduit par l’organisation de conventions d’affaires sur les 
produits du terroir et l’organisation du salon international du livre 
gourmand.  

 

4.3.5. Plusieurs actions déjà engagées par les territoires vont 
dans le sens de la mise en valeur des sites et de la 
coordination entre les territoires. 

·  Projet de Lascaux 3, grand projet fédérateur, 

·  Mise en place d’une coordination touristique à l’échelle de la vallée 
de la Vézère, où se trouvent les principaux sites préhistoriques 
labellisés patrimoine mondial de l’Humanité, 

·  Le Conseil général de la Corrèze est en train de réviser son 
Schéma directeur du tourisme.  
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Brive-la-Gaillarde, terrain de rugby (photo : Setec 
Organisation) 

Brive-la-
Gaillarde, foire 
du Livre (photo : 
foire du Livre de Brive) 

Collonges-la-Rouge (photo : Setec 
Organisation) 

Rocamadour (photo : Setec Organisation) 

Grotte de Lascaux (photo : ministère de la Culture et de la 
Communication) 

Gouffre de Padirac (photo : Setec Organisation) 

Foires grasses de Brive-la-Gaillarde (photo : Setec 
Organisation) 

La Roque-Gageac  (photo : office du tourisme du Périgord Noir) 



 

Page 19 sur 21 – Sous-dossier 3 – L’aménagement et le développement des territoires Juin 2009 

4.4. Un levier pour une meilleure polarisation du 
territoire et pour conforter l’attractivité 
résidentielle 

 

4.4.1. Une opportunité pour reconfigurer les réseaux locaux 
de transport collectif et assurer un rabattement efficace 
vers les pôles secondaires  

La diffusion des effets de la Grande vitesse ferroviaire aux échelles 
régionales et locales dépend de l’organisation des points d’accès, donc des 
gares. Plus particulièrement, cette diffusion dépend du rabattement vers les 
autres modes de transport collectif, des services en gare (par exemple 
loueurs, lieux d’attente, commerces…), de l’accessibilité de la gare, des 
possibilités de stationnement, etc… Afin de diffuser les effets de la GVF 
dans les territoires du Centre-Ouest, la LGV Poitiers-Limoges nécessitera 
de reconfigurer les réseaux de transports locaux à partir des points d’arrêts 
du TGV, Poitiers, Limoges, Brive-la-Gaillarde et Cahors. La valorisation de 
l’intermodalité est à cet égard essentielle, à travers une refonte des 
horaires, des itinéraires, des fréquences et plus encore des 
correspondances. Elle prendra plusieurs formes : intermodalité fer/fer, 
TGV/TER, TGV/bus départementaux et TGV/bus urbains. La gestion de 
l’intermodalité fer/fer, TGV/TER, recouvre d’autant plus d’importance que 
les gares de Limoges (8 branches), Brive (7 branches) et dans une moindre 
mesure Poitiers (4 branches) commandent chacune une étoile ferroviaire 
leur assurant un large potentiel d’irrigation vers leur espace d’influence. 

 

4.4.2. De là, une opportunité pour diffuser la croissance 
attendue dans les principales villes (Limoges, Poitiers et 
Brive-Tulle-Terrasson) vers les espaces à dominante 
rurale  

LGV Poitiers-Limoges profitera d’abord aux principales villes qu’elle 
desservira. L’attractivité de Poitiers, de Limoges et de l’ensemble Brive-
Tulle-Terrasson sera renforcée, leur croissance démographique confortée.   

Toutefois, la reconfiguration des réseaux locaux de transport collectif, et 
notamment du réseau TER autour des dessertes TGV, offrira l’opportunité 
de diffuser davantage la nouvelle croissance démographique que 
connaissent les villes du Centre-Ouest aussi vers les espaces à dominante 
rurale, grâce à :   

·  un accès facilité et renforcé aux nouveaux services acquis par les 
villes principales,  

·  l’attractivité renouvelée des pôles organisateurs de ces espaces à 
dominante rurale qui verraient leurs services confortés, et 
notamment, à partir de Limoges : Bellac, Saint-Yrieix-la-Perche, 
Saint-Junien, Saint-Léonard-de-Noblat, La Souterraine, Guéret (cf 
ci-dessous) ; à partir de Brive, outre Tulle et Terrasson-Lavilledieu : 
Uzerche, Objat, Ussel, Gourdon ; à partir de Poitiers : 
Montmorillon. 

4.4.3. Spécifiquement, pour la Creuse, une occasion de 
davantage polariser l’espace creusois autour de Guéret  

La LGV Poitiers-Limoges va induire une reconfiguration des réseaux de 
transports collectifs à destination de la Creuse. Cette reconfiguration 
renforcera le rôle de Guéret au sein de l’espace creusois, Guéret devenant  
la porte d’entrée ferroviaire vers le réseau principal, rôle aujourd’hui tenu 
par La Souterraine, et de là le point névralgique des réseaux TER et de bus 
interurbains à l’échelle du département.  

Cette reconfiguration valorisera la situation centrale de Guéret au sein de la 
Creuse. Guéret est en effet :  

·  la seule aire urbaine du département et la plus proche des 
principaux pôles ruraux creusois : La Souterraine, Aubusson, 
Bourganeuf, Gouzon ; 

·  la préfecture, ce qui lui vaut des services (administrations, centre 
hospitalier, antennes des grandes entreprises publiques) ayant un 
rayonnement sur l’ensemble du département.  

En renforçant les liaisons Limoges-Guéret, elle valorisera la situation 
guéretoise de relais de Limoges. De la sorte, il sera plus facile :  

·  de développer des coopérations économiques à partir des ressorts 
existants : pôle d’excellence rural domotique et santé, implanté à 
Guéret et dans lequel Legrand et des structures universitaires 
limougeaudes sont très impliquées, sujétion administrative, entités 
universitaires ; 

·  de diffuser les services de Limoges et de la sorte, renforcer 
l’attractivité de Guéret.  

 

4.4.4. Il existe une volonté partagée des acteurs limousins de 
diffuser les effets de la GVF sur toute la région et une 
conscience aigue de l’importance d’optimiser 
l’intermodalité 

La Région Limousin a déjà élaboré un schéma directeur de réorganisation 
du réseau TER en lien avec la LGV Poitiers-Limoges, afin de diffuser GVF 
et TGV à partir des étoiles ferroviaires de Limoges et de Brive vers les 
pôles de l’espace à dominante rurale. Ce Schéma directeur prévoit des 
réalisations de pôles d’échanges intermodaux ainsi que des programmes 
de rénovation des infrastructures ferroviaires. 

Divers actions de valorisation du carrefour briviste, de renforcement des 
services ferroviaires et de développement de l’intermodalité à l’échelle du 
bassin Brive-Tulle sont également engagées (cf 3.2.).  

La valorisation de la GVF constitue un sujet de réflexion pour le réseau de 
villes Limousin Axe Majeur, qui regroupe Limoges, Brive, Tulle et Guéret, 
afin de coordonner les actions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montmorillon (photo : Ville de Montmorillon) 
Saint-Junien (photo : Ville de Saint-
Junien) 

Guéret (photo : Setec Organisation) 

La Souterraine 
(photo : Setec 
Organisation) 

Gourdon (photo : Setec Organisation) 

Guéret (photo : Setec 
Organisation) 



      

Page 20 sur 21 – Sous-dossier 3 – L’aménagement et le développement des territoires Juin 2009 

Territoires vécus en Creuse en 1999 (carte et source : Insee 

Schéma directeur de la diffusion de la GVF via le r éseau TER en Limousin (carte : Conseil Régional 
du Limousin, octobre 2008) 



 

Page 21 sur 21 – Sous-dossier 3 – L’aménagement et le développement des territoires Juin 2009 

 

4.5. Un levier pour améliorer l’accessibilité de 
parties du territoire national aujourd’hui 
encore enclavées 

 

4.5.1. Rodez, Aurillac et Périgueux, et à un degré moindre 
Cahors comptent parmi les villes-préfectures les plus 
enclavées de France 

Leurs temps de parcours en transports collectifs avec Paris, l’Ile-de-France, 
Roissy et le cœur de l’Europe (Aire métropolitaine du Nord-Ouest) sont 
parmi les plus importants en France: elles ne sont pas desservies 
directement depuis Paris, le temps de parcours est supérieur à 5h00 (7h00 
pour Rodez), bien au-delà de la limite de 3h00 habituellement acceptée 
pour effectuer un déplacement professionnel dans la journée (aller-retour). 
Etant des villes moyennes, les liaisons aériennes sont peu nombreuses et 
onéreuses.  

Elles sont également relativement éloignées des métropoles régionales, en 
distance et en temps de parcours (excepté Cahors) : Aurillac de Clermont-
Ferrand, Périgueux de Bordeaux, Rodez de Toulouse.  

Cette situation est délicate. Elle peut ici aussi agir comme un frein pour le 
développement des villes et territoires concernés. Par exemple, sur les 100 
entreprises les plus importantes, 40 ont leur siège social en dehors de la 
Dordogne, ce qui génère des déplacements. Elle confère à ces villes une 
moindre attractivité pour l’implantation d’activités exogènes, et les expose 
peut-être davantage à un risque de délocalisation au profit de villes plus 
accessibles.   

 

4.5.2. La LGV Poitiers-Limoges est une opportunité pour 
améliorer leur accessibilité vers Paris et les connecter 
indirectement à la Grande vitesse ferroviaire  

La LGV Poitiers-Limoges permettra une amélioration significative du temps 
de parcours, une heure environ, grâce aux étoiles ferroviaires de Limoges 
et de Brive. De la sorte, l’accès à Périgueux deviendra plus performant 
depuis Limoges que depuis Libourne ou Bordeaux, de même pour l’accès à 
Aurillac depuis Brive plutôt que depuis Clermont-Ferrand, alors que Brive 
demeurera la voie d’accès à Rodez.  

Cela suppose une optimisation de l’intermodalité TGV/TER voire une 
modernisation des lignes ferroviaires de rabattements. 

 

4.5.3. Les territoires ont déjà engagé des actions visant à 
optimiser cette intermodalité TGV/TER 

Des contacts ont été établis entre les régions Limousin, Aquitaine, 
Auvergne et Midi-Pyrénées sur la définition de l’offre TER qui pourrait être 
développée en lien avec la LGV Poitiers-Limoges, à destination notamment 
de Périgueux, Aurillac, Rodez et Cahors. 

La Région Aquitaine participe aux études de la LGV Poitiers-Limoges, et a 
hiérarchisé la modernisation de la ligne Périgueux-Limoges, comme l’une 
des ses priorités ferroviaires.   
 

 

Diffusion de la GVF dans le Centre-Ouest (carte Réseau Ferré de France) 

Aurillac, festival international 
de théâtre de rue (photo : Ville 
d’Aurillac) 

Périgueux (photo : Ville de Périgueux) 
Cahors (photo : Ville de Cahors) 

Rodez (photo : Setec Organisation) 


